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C2 - Inter nal Natixis C3 - Restricted Natixis 

          17 juin 2022 

 

AVIS AUX PORTEURS DU FONDS 

 

OSTRUM SRI MONEY PLUS 

(Part R : FR0010885210 ; Part I(C) : FR0010885236 ; Part I(D) : FR0010885251 ;                     

Part N(C) : FR0013230257 ; Part M(C) : FR0013527785) 

 

Nous informons les porteurs du fonds « OSTRUM SRI MONEY PLUS » (le « FCP ») des 

modifications suivantes : 

 

- Modification au niveau de la stratégie de gestion de votre fonds -Aménagement 

de la politique d’exclusions ESG : 

Ostrum Asset Management, gestionnaire financier par délégation, a mis à jour sa politique 

ESG en faisant la distinction entre les politiques d’exclusion et les politiques sectorielles. 

Le prospectus est modifié sur ce point afin de refléter sa position. 

 

- Mise en conformité du FCP avec les orientations de l’European Securities and 

Markets Authority (ESMA) sur les commissions de surperformance du                   

5 novembre 2020 pour les parts concernées (i.e. les parts R / I(C) / I(D) / 

N(C)) : 

 

Dans un objectif de clarification et de transparence vis-à-vis des porteurs du FCP, les sections 

du DICI et du prospectus concernant la commission de surperformance ont été reformulées. 

 
Par ailleurs, nous nous vous rappelons que des commissions de surperformance pourront être 

prélevées en cas de performances négatives du FCP.  

Ainsi, des commissions de surperformance seront perçues à la clôture comptable uniquement 

si, sur la période écoulée, l’actif valorisé du FCP  est supérieur à celui de l’actif de référence 

constaté lors de la dernière valeur liquidative de la période de référence, et ce même si le FCP 

enregistre une performance négative, pour autant qu’il surperforme son indice de référence.  

Les autres dispositions de la documentation juridique demeurent inchangées. 

La date d’entrée en vigueur de ces modifications est le 1er juillet 2022. 

La documentation juridique du FCP décrivant l’ensemble de ses caractéristiques est disponible 

auprès de NATIXIS INVESTMENT MANAGERS INTERNATIONAL et sur le site www.im.natixis.com  

 

Elle peut vous être adressée dans un délai de huit jours ouvrés sur simple demande écrite auprès 

de : 

Natixis Investment Managers International 

43 avenue Pierre Mendès-France - 75013 Paris 

e-mail : clientservicingAM@natixis.com 

 

http://www.im.natixis.com/

